
SORTIES A VELO

Textes : 
o Circulaire n° 92-196 du 3 juillet 1992 - Participation d'intervenants extérieurs aux activités d'enseignement dans les écoles 

maternelles et élémentaires
o Note de service n° 94-116 du 9 mars 1994 - Sécurité des élèves. Pratique des activités physiques scolaires
o Circulaire n° 99-136 du 21 septembre 1999  - Organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires 

publiques
o Circulaire n°2002-229 du 25 octobre 2002 parue au BO n°40 du 31 octobre 2002– Mise en œuvre de l’APER
o Circulaire n° 2004-138 du 13 juillet 2004 - Risques particuliers à l’enseignement de l’EPS et au sport scolaire
o B.O. n° 3 du 19 juin 2008 - Horaires et programmes d’enseignement de l’École Primaire (+ document d’application EPS)
o Note départementale 85 relative aux Activités Physiques et Sportives 2012-2013 parue le 7 juillet 2012

Préparation : 
 Activité inscrite au projet pédagogique de l’école (Dossier EPS, Projet pédagogique concerté)
 Cycle d’apprentissage : dans un espace protégé d’abord, puis dans un espace limité.

Formalités : 
 Présentation du projet en conseil d’école
 Information écrite aux parents : date, horaires et lieux de départ et arrivée.
 Information à l’IEN : date, horaires, parcours et encadrement
 Information gendarmerie : date, horaires, parcours et liste des participants

Assurances – Autorisation :
 Autorisations parentales
 Autorisation du directeur
 Vérification des assurances (Resp.civile, Indiv. Acc. avec "risques déplacement à bicyclette")

Sécurité : 
 1 adulte agréé pour 6 élèves (+ 1 adulte éclaireur)
 espace de 50 à 70 mètres entre chaque groupe
 1 casque par cycliste y compris adulte
 Chasubles fluos pour les adultes
 Trousse de 1er secours
 Matériel de réparation
 Téléphones portables
 Vélo de rechange
 Voiture d’assistance (vélo(s), matériel, ravitaillement…) avec pancarte : 

« ATTENTION .. X .. GROUPES D’ENFANTS »
 Listes des élèves et numéros de tél. des parents + encadrants pour chaque groupe
 Liste récapitulative de tous les participants (élèves, adultes)

Préparation de la sortie : 
 Déterminer l’itinéraire : localisation des zones remarquables, des points sensibles, des zones 

de repos et de stationnement échelonnées sur le parcours.
 Reconnaître le parcours, éviter les axes de grande circulation.
 S’informer auprès de la DDTM (ex DDE) pour savoir si des travaux sont prévus le jour de la 

sortie sur les routes choisies (tenir compte des déviations).
 S’informer des conditions météo du jour de la sortie.

FORMALITES – RAPPEL :
- Autorisation du directeur
- Information à l’I.E.N. parcours, horaires, encadrement, cadre de la sortie
- Autorisation parentale
- Vérification assurance : Responsabilité civile ; individuelle accident avec Risques 
   déplacement à bicyclette sinon contrat d’établissement
- Informations gendarmerie (éventuellement)
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